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Chapitre 1 : Le bilan de la 

concertation du Plan Local 

d’Urbanisme de Fronton   

I. Rappel des modalités de concertation définies dans la 

délibération de prescription du PLU 
La commune de Fronton a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme par délibération en date du 

15/01/2015. 

Conformément aux dispositions de l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme, la délibération du Conseil Municipal 

du 15/01/2015 a défini les modalités de concertation comme suit (Cf. délibération en annexe) : 

• Installation de panneaux d’exposition dans un lieu public, ultérieurement précisé ;  

• Insertion dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune d’un article présentant les 

orientations générales du PADD ;  

• Présentation des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables en 

réunion publique ;  

• Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations sur le lieu d’exposition ;  

Au cours des études, les modalités de concertation définies au préalable ont été entièrement respectées. 

La concertation s’est déroulée comme suit : 

 

1. Registre de concertation 
Un registre a été mis à disposition du public dès le lancement des études. Ce registre était en libre accès dans le 

hall d’accueil de la mairie. 

Ce registre était destiné à retracer les différentes étapes du projet et à permettre au public d'exprimer ses 

opinions et éventuellement d'apporter sa contribution. 

Le registre mis à disposition :  

Le registre de concertation est mis à disposition du public à la Mairie depuis le 07/05/2015, aux heures et jours 

d’ouverture. Onze observations ont été formulées entre le 07/05/2015 et le jour de l’arrêt du PLU et seront 

examinées suite à l’enquête publique.  

De manière générale, l’objet des remarques concernent :  

• La constructibilité des terrains ;  

• La levée de certaines règles du PLU ;  

• Le développement des liaisons douces piétons / cycles ; 

• L’augmentation du niveau d’équipements et de services publics de la commune ;  

• Le cadre de vie ;  
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On peut considérer que la participation au registre de concertation a été faible. L’enquête publique constituera 

le moment privilégié pour recueillir les observations, avis, remarques et demandes des administrés de la 

commune de Fronton.  

 

Les courriers divers :  

Durant la période de consultation, la commune a par ailleurs reçu une cinquantaine de courriers de demande de 

classement de parcelles ou de parties de parcelles en zone constructible formulées par des propriétaires fonciers. 

L’ensemble de ces courriers ont reçu une réponse du service urbanisme de la mairie de Fronton. Parmi ces 

courriers, d’autres demandes concernent la volonté d’exprimer certains projets portés par des propriétaires. 

 

2. Réunion publique 
Soucieuse d’assurer le caractère fédérateur et partagé de la mise en œuvre du projet de territoire, la commune 

a mis en place une concertation avec la population tout au long de la démarche de l’élaboration du futur 

document réglementaire. Parce que le Plan Local d’Urbanisme s’imposera à tous, personnes publiques ou 

privées, et parce que l’urbanisme réglementaire reste un domaine souvent abscons pour les non-initiés, il est 

essentiel d’accompagner la démarche de révision du PLU, issue de la volonté des élus et guidée par les 

techniciens, par une stratégie de concertation ciblée et efficace. 

Ainsi, deux réunions publiques se sont tenue à la salle Gérard Philippe de Fronton le 2 décembre 2015 à 20h et 

le 11 mai 2017 à 19h.  

Ces deux réunions publiques ont permis de présenter les conclusions des études (présentation du diagnostic 

territorial et de l’état initial de l’environnement), les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ainsi que le projet urbain et notamment sa traduction règlementaire.  

Une cinquantaine de personnes était présente à la 1ère réunion publique et une soixantaine à la 2ème.  

3. Panneaux de concertation 
Cinq panneaux de concertation (dimension 85x200cm) ont été exposé à la mairie du 02/12/2015 jusqu’à l’arrêt 

du projet de PLU par le Conseil municipal. Ces panneaux retracent les grandes étapes du PLU : des conclusions 

du diagnostic territorial, en passant par les grandes lignes du PADD jusqu’à la traduction réglementaire du projet 

de PLU (OAP, règlement, zonage, trames spécifiques). 

Les trois panneaux de concertation relatifs à la 1ère phase d’études du projet de PLU ont été affichés à compter 

du 02/12/2015. 

Les deux panneaux de concertation relatifs à la traduction règlementaire du projet de PLU ont été affichés à 

compter du 11/05/2017. 

Ces panneaux ont permis de retracer les réflexions préalables qui ont conduit à la proposition d’un plan de zonage 

et de règlement, pour que les administrés puissent s’exprimer en connaissance de cause sur l’ensemble du projet 

et préparer ainsi l’enquête publique en fin de procédure (après remise des avis des Personnes Publiques 

Associées sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) qui aura été préalablement arrêté par délibération du Conseil 

Municipal). 
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4. Réunions spécifiques 
En plus des réunions d’échanges et de travail avec le maître d’ouvrage (municipalité), plusieurs réunions en 

ateliers spécifiques ont été organisées avec les partenaires institutionnels : 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables en Conseil Municipal débattu le 19/05/2016.  

• Un atelier d’échanges sur les conclusions du diagnostic territorial et le PADD avec les Personnes 

Publiques Associées le 26/11/2015. 

• Un atelier d’échanges sur la traduction réglementaire du projet avec les Personnes Publiques Associées 

le 04/05/2017. 

• De nombreux " points-étape " des différents projets en commune avec les élus tout au long de la 

démarche. 

5. Réunions de quartier  
En plus des réunions d’échanges et de travail avec le maître d’ouvrage et des réunions en ateliers spécifiques ont 

été organisées avec les partenaires institutionnels, la commune a engagé une phase de concertation importante 

avec la population au travers des 28 réunions de quartier organisées tout au long de la procédure de révision du 

PLU. Ces réunions ont permis de mieux appréhender les attentes des citoyens dans leur vie quotidienne et de 

comprendre les fonctionnements/dysfonctionnements du quotidien. Elles ont permis également d’informer le 

citoyen sur l’évolution de la procédure de révision du PLU.  

6. Communication de l’information 
L’information relative à la prescription du PLU, à l’avancée du projet, à l’exposition et à la réunion publique s’est 

déroulée tout au long du projet : 

• Par une insertion d’annonce légale dans les colonnes de la Dépêche du Midi le 23 janvier 2015 ;  

• Par affichage sur les panneaux municipaux ; 

• Par voie d’articles dans le bulletin municipal, le site internet de la commune et dans un journal du 

département ; 

• Par un questionnaire sur la 1ère révision du PLU disponible en version papier à la mairie, téléchargeable 

sur le site internet et post Facebook.   

Par ailleurs, différentes études ont été mises à disposition du public, à la mairie de Fronton aux jours et heures 

d’ouverture habituels d’ouverture au public et sur le site internet de la mairie. 

Ces différents outils de concertation ont généré une forte participation et de nombreuses observations 

constructives sur les documents présentés ou proposés. Les observations formulées ont porté sur les thèmes 

suivants : 

• Habitat / Construction : Comment sont définies les zones constructibles ? L’architecture et le patrimoine 

seront-t-ils pris en compte ? La commune est-elle concernée par le logement social ?  

• Equipements et services : L’amélioration du niveau d’équipements et de services de la commune – 

besoins exprimés : piscine, aires de jeux pour enfants, base de loisirs, parcours de santé, coulée verte, 

maison intergénérationnelle, maison des associations, mobilier urbain, espaces verts,… 

• Déplacement : Quels sont les impacts du futur développement urbain sur les déplacements ? Comment 

améliorer les déplacements des cycles et piétons ? Besoins exprimés : accessibilité des trottoirs, création 

de pistes cyclables en site propre et sécurisé, connexion quartiers résidentiels/secteurs d’équipements, 

déviation du centre-ville de Fronton, circulation des PL dans le centre-ville, stationnement,… 

• Economie, tourisme : La valorisation des atouts économiques autour du vignoble, développement de 

l’offre touristique (restaurants et hébergements), conforter l’offre commerciale et de services au 

Frontonnais, … 
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• Environnement et cadre de vie : préservation du cadre de vie des habitants, maîtriser le rythme de 

développement (démographique, résidentiel et économique) de la commune, préservation des 

paysages et du patrimoine,… 

• Démarche : Période de l’enquête publique ? le PLU est-il modifiable ? 

• Etc. 

Certaines observations formulées ont permis de faire évoluer la réflexion et d’ajuster et de mieux justifier les 

choix. 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment des articles L.103-2 et L103-3,  

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15/01/2015 ayant prescrit la révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme et défini les modalités de la concertation,  

Vu les moyens de concertation mis en œuvre dans le respect des modalités définies initialement,  

Vu les observations formulées par les citoyens et usagers dont certaines ont permis de faire évoluer positivement 

le document à l’étude,  

 

 

LE BILAN DE LA CONCERTATION EST POSITIF. 
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Chapitre 2 : Annexe au bilan de la 

concertation 

1. Délibération 
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2. Extrait du conseil municipal du 19 mai 2017 (procès-

verbal du débat sur les orientations générales du PADD)  
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3. Publications dans la presse  
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4. Information, avis et comptes-rendus des réunions 

publiques  
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5. Articles dans le bulletin municipal 
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6. Extrait du site internet de la commune  
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7. Questionnaire sur la 1ère révision générale du PLU  
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8. Panneaux de communication exposés en Mairie  
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